
    
Liberté + Egalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA VENDÉE 

ARRÊTÉ N°18-DRCTAJ/1- 57 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Enregistrement de la déchèterie du Beignon de Sainte Flaive des Loups 

Communauté de communes du Pays des Achards 

Le Préfet de la Vendée 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à 
R.512-46-30 ; 

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux Loire-Bretagne, les plans déchets, 

le PRQA, le PNSE, et le Plan Local d'Urbanisme de Sainte Flaive des Loups ; 

Vu l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-7) du 26 mars 2012 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement 

au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur 

producteur initial) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 

n°2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur producteur initial) ; 

Vu la demande présentée le 07 juillet 2017 et complétée le 28 septembre 2017 par la communauté 

de communes du Pays des Achards dont le siège social est situé 2 rue Michel Breton aux Achards 

(85150) pour l'enregistrement d’une déchèterie sur la commune de sainte Flaive des Loups ; 

Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de 

la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés 

dont l'aménagement n'est pas sollicité (le cas échéant) ; 

Vu les actes administratifs délivrés antérieurement (récépissé du 6 juillet 2000 et courrier du 29 
juillet 2013); 

Vu l'arrêté préfectoral du 20 octobre 2017 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a 
pu être consulté par le public ; 

Vu l’absence d’observations du public recueillies entre le 20 novembre 2017 et le 18 décembre 
2017 ; 

Vu les observations des conseils municipaux de Nieul le Dolent et Le Girouard ; 

Vu le rapport du 15 février 2018 de l’inspection des installations classées ; 

Considérant que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des 

arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection 
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des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que la sensibilité du milieu notamment la nécessité d’un déboisement ne justifie pas le 

basculement en procédure autorisation ; 

Considérant que l’intéressé n’a pas d’observation à formuler sur le projet d’arrêté statuant sur sa 

demande ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

Article 1.1.1 - Exploitant, durée, péremption 

La déchèterie située au Beignon à Sainte Flaive des Loups et exploitée par la communauté de 

communes du Pays des Achards représentée par son président dont le siège social est situé 2 rue 

Michel Breton aux Achards (85150), faisant l'objet de la demande susvisée du 07 juillet 2017, est 

enregistrée. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Sainte Flaive des Loups, au lieu- 

dit «Le Beignon » sur une superficie de 4 756 m°. Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 

du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 

pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de 

deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2 - NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE 

DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

Rubrique  |Libellé de {a rubrique (activité) Grandeur caractéristique de l’installation Régime 
  

Installations de collecte de déchets dangereux apportés par 
le producteur initial de ces déchets. 

2710.1b  |La quantité de déchets susceptibles d'être présents dans 

l'installation étant supérieure ou égale à 1 tonne et 

inférieure à 7 tonnes 

La quantité de déchets dangereux susceptibles d’être 
présents en déchèterie est de 6.8 t. DC 

  

Installations de collecte de déchets non dangereux 

apportés par le producteur initial de ces déchets. 
2710.2b  }Le volume de déchets susceptibles d'être présents dans 

l'installation étant supérieur ou égal à 300 nf et inférieur à 

600 m° 

Le volume de déchets non dangereux susceptibles 

d’être présents en déchèterie est de 590 m°.         
  

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées en 
référence à Fa nomenclature des installations classées. 

Régime : E — Enregistrement, D — Déclaration 

Les activités du site ne relèvent pas d’un classement SEVESO ou IED. 

Grandeur caractéristique : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le 

volume des installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des 

installations classées. 
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Article 1.2.2 - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

      Sainte Flaive des Loups ZY 16, et ZY 15 partielle Le Beignon 
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références 

sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Article 1.3.1 - Conformité au dossier d'enregistrement 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 

accompagnant sa demande du 07 juillet 2017. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

Article 1.4.1 - Arrêtés ministériels de prescriptions générales 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

> arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 

rubrique n°2710-2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur 

initial) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

> arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 

sous la rubrique n°2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur producteur 

initial). 

  

TITRE 2 - MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

Article 2.1.1 - Frais 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

Article 2.1.2 - Diffusion 

Une copie du présent arrêté est remise à l’exploitant. Ce document doit en permanence être en sa 

possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 

L’extrait de cet arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par 

l’exploitant. 

Article 2.1.3 - Délais et voies de recours 

Les décisions mentionnées au [I de l'article L.S14-6 peuvent être déférées à la juridiction 

administrative compétente, le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile-Gloriette — CS 24111 
— 44041 Nantes Cedex) : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai de 

quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
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2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 

formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou 

hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais 

mentionnés aux 1° et 2°. 

Article 2.1.4 - Publicité 

À la mairie de Sainte Flaive des Loups : 

- une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ; 

- un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l’installation 

est soumise, est affiché pendant au moins un mois. 

L’accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et 
transmis à la préfecture, pôle environnement. 

Le présent arrêté est publié sur le site de la préfecture de la Vendée pendant une durée minimum 
d'un mois. 

Article 2.1.5 - Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de la Vendée, la directrice régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement (DREAL) chargée de l'inspection des installations classées, le maire 

de Sainte Flaive des Loups, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 

présent arrêté dont ampliation sera notifiée à l’exploitan 

    

     

   
   

a Roche sur Yon,le =? MARS 2018 

réfet, 
aie te Fofst, 

aire Général 
iecture de la Verdés 5e 

  

Vincent NIQUET 
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